
6ème ÉDITION DU SAINT-OMER JAAZ FESTIVAL 

Du 2 au 5 juillet aura lieu la 6ème édition du Saint-Omer Jaaz Festival. La ville accueillera des 
concerts de jazz dans différents lieux tels que le jardin de l’Office de tourisme, le jardin des Ruines 
Saint-Bertin, le Moulin à café et le kiosque du jardin public. 
A cette occasion, le stationnement et la circulation seront pertubés.

Place Victor Hugo
Jeudi 1er juillet de 9h à 12h et de 14h à 16h
Vendredi 2 juillet de 9h à 12h
Lundi 5 juillet de 17h à 00h
Le stationnement sera interdit sur une partie du terre-
plein central.

Du jeudi 1er juillet au mardi 6 juillet
Le stationnement sera interdit sur 3 emplacements de 
stationnement situés à proximité de l’Office de Tourisme.

Rue Sainte-Aldegonde 
Mercredi 30 juin de 9h à 12h et de 14h à 17h
Jeudi 1er juillet de 9h à 12h et de 14h à 17h
Lundi 5 juillet de 18h à 00h
Mardi 6 juillet de 8h30 à 18h
La circulation sera interdite. 

Rue des ruines Saint-Bertin
Du mercredi 30 juin à 7h jusqu’au lundi 5 juillet à 12h
La circulation et le stationnement seront interdits.

Entrée Ruines Saint-Bertin rue Alfred Bouche
Du mercredi 30 juin à 7h jusqu’au lundi 5 juillet à 12h
La circulation et le stationnement seront interdits.
 
Rue Alfred Bouche
Mercredi 30 juin de 7h à 20h
Jeudi 1er juillet de 7h à 12h
Vendredi 2, samedi 3 et dimanche 4 juillet de 18h à 00h
Lundi 5 juillet de 00h à 12h
La circulation et le stationnement seront interdits, sauf 
pour les riverains et pour les équipes du festival.

Rue Boitot Godefroy
Mercredi 30 juin de 7h à 20h
Jeudi 1er juillet de 7h à 12h
Vendredi 2, samedi 3 et dimanche 4 juillet de 18h à 00h
Lundi 5 juillet de 00h à 12h
La circulation et le stationnement seront interdits.

Du mercredi 30 juin à 7h jusqu’au lundi 5 juillet à 12h
Le stationnement sera interdit sur les 3 parkings.

INFOS STATIONNEMENT & CIRCULATION DANS VOTRE RUE

CONTACT
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la Police Municipale au 03.21.39.61.20.


